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DECRET No U5-5:'6 du 18 Décembre 1985

chargearrt le Canarade NathanaëI MENSA]{ -Mlni.stre du Travail et des Affalnes
§o,cig]es, de lrintérim du Camarade Zul.-Klfl
SAIAIII, Minlstre DéIégué auprès Ou présfdènt
de 1a République, Chargé du Plan et de IaStatlstlque, pour compter du 16 Décembre
1945.

LE PRESIDENT DIJ LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LIETAT, PRtrSIDENT DU-

CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

vU lf ordonnance No 77--3? du _9 Septembre 1977 portant promulgatlon de L€Lol Fondarnentale de 1a République populairè du aénin et Ies LoisConstitutionnelle s qui 1tônt modi_flée ;

VU l-e.décret N. 85-254 du 12 Juln 1985 portant composition du ConseilExécutlf National et de son Comité-pèrmanent,

DEC R;TE

M:..Pou{compterdu16Décembre19B5,1eCamaradeNatha.rraEL
ïEl\lsî! r . 

Mj-r)lstre. du Travail et des Affaires Soôiales est chargé deLrintérinî du Ministre-Déleg'uÉ auprès du président de 1a Répubïtque,
Fg"gÉ-du_P_Ian_et de la Stàt1stlàue pendant lrabsence du CâmaradeZu1-KlfL SAIAMI.

Article 2.- Le président décret sera publié au Journar officier.
Fait à Cotonou, 1e 1g Décembre .l 9g5
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Présldent de 1a République,lrEtat, Président âu Coiseil
Exécutlf National,
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